
Règlements de la Ville de Malartic

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ D’ABITIBI-EST
VILLE DE MALARTIC

VILLE DE
MALARTIC

RÈGLEMENT NUMÉRO 997
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 917 AFIN DE

MODIFIER L’ANNEXE III

CONSIDÉRANT QU’à des fins de concordance avec le Schéma (l’aménagement et
de développement de la MRC de la Vallée-de-l’Or et avec le Règlement relatif au
plan d’urbanisme numéro 916, la Ville de Malartic souhaite réduire la zone
«Résidentielle (RM-l) » de même qu’une partie du périmètre urbain en agrandissant
la zone « Exploitation des ressources (ER-l) » à son Règlement de zonage numéro
917;

CONSIDÉRANT QU’à des fins de concordance avec le Schéma d’aménagement et
de développement de la MRC de la Vallée-de-l’Or et avec le Règlement relatif au
plan d’urbanisme numéro 916, la Ville de Malartic souhaite agrandir la zone
«Rurale (RUR-1)» en réduisant la zone « Exploitation des ressources (ER-2)» à
son Règlement de zonage numéro 917 permettant ainsi un plus grand potentiel
commercial dans ce secteur;

CONSIDÉRANT QUE pour ce faire, la Ville de Malartic doit modifier les feuillets
1 et 2 du Plan 2 intitulé «Zonage» à l’annexe III de son Règlement de zonage
numéro 917 actuellement en vigueur;

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion concernant le présent règlement a dûment
été donné par monsieur le conseiller Jean Turgeon lors de la séance ordinaire de ce
conseil, tenue le 17 octobre 2023;

CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement a été présenté et déposé par monsieur
le conseiller Jean Turgeon lors de la séance ordinaire de ce conseil, tenue le
17octobre2023;

CONSIDÉRANT QU’un premier projet de règlement a été adopté lors de la séance
ordinaire du conseil de ville, tenue le 17octobre2023;

CONSIDÉRANT QU’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance
ordinaire du conseil de ville, tenue le 7 novembre 2023;

À CES CAUSES, le conseil entend adopter le règlement suivant:

ARTICLE 1 PRÉAMBULE

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2 OBJET DE LA MODIFICATION

L’objet du présent règlement est de modifier l’annexe III du Règlement de
zonage numéro 917 actuellement en vigueur, comme suit:

A. MODIFIER LE FEUILLET 1/2 DU PLAN DE ZONAGE INTITULÉ
«ZONAGE» DE FAÇON À RÉDUIRE UNE PARTIE DU PÉRIMÈTRE
URBAIN DE LA ZONE «RÉSIDENTIELLE (RM-l)» POUR QU’UNE
PARTIE DE CETTE ZONE DEVIENNE LA ZONE « EXPLOITATION DES
RESSOURCES (ER-l) TEL QUE MONTRÉ AUX PLANS SUIVANTS:
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Plan dc zonac modifié parle présent règlement

B. MODIFIER LE FEU]LLET 2/2 DU PLAN DE ZONAGE INTIULÉ
«ZONAGE» DE FAÇON À RÉDUIRE LA ZONE « RÉSIDENTIELLE
(RM-l) POUR AGRANDIR LA ZONE « EXPLOITATION DES
RESSOURCES (ER-1) » TEL QUE MONTRÉ AUX PLANS SUIVANTS:
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Plan de zonage modifié par le présent règlement

C. MODIFIER LE FEUILLET 1/2 DU PLAN DE ZONAGE INTILUTÉ
«ZONAGE» DE FAÇON À RÉDUIRE LA ZONE « EXPLOITATION DES
RESSOURCES (ER-2)» ET EN AGRANDISSANT LA ZONE « RURALE
(RUR-l) » TEL QUE MONTRÉ AUX PLANS SUIVANTS:

Plan de zonage actuel

Plan de zonage modifié par le présent règlement

ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent rêglement entre en vigueur suivant les dispositions de la Loi.

ADOPTÉ
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RÉSOLUTION D’ADOPTION 2023-II-376, séance ordinaire du 21 novembre
2023.
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MAIRE
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CERTIFICAT DU MAIRE ET DU GREFFIER
(Loi sur les cités et villes, art. 357 aI. 3)

Avis de motion et présentation du projet de règlement
Adoption du projet dc règlement
Assemblée de consultation publique
Adoption du second projet de règlement
Adoption du règlement
Certificat de conformité de la MRCVO
Entrée en vigueur
Publication
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